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La commission des affaires juridiques (JURI) a adoptÃ© aujourdâ��hui sa position  sur lâ��avenir du
droit dâ��auteur en Europe. Le droit dâ��auteur est pour nous  lâ��outil indispensable pour assurer
la rÃ©munÃ©ration des crÃ©ateurs et le  financement de la crÃ©ation. Le projet initial de Mme
Reda menaÃ§ait la crÃ©ation  artistique et la diversitÃ© en Europe.  

Elle proposait dâ��ouvrir une rÃ©vision du cadre europÃ©en du droit dâ��auteur  allant de
l'harmonisation totale des exceptions Ã  la rÃ©duction de la durÃ©e de  protection des droits. Ces
propositions, dangereuses pour la pÃ©rennitÃ© et la  vitalitÃ© de la crÃ©ation en Europe, ont
heureusement Ã©tÃ© battues en brÃ¨che.

 Par la voix de Virginie RoziÃ¨re, les eurodÃ©putÃ©-e-s socialistes et radicaux  saluent le travail de
compromis qui a permis d'aboutir Ã  un texte satisfaisant.  La commission JURI a su trouver un
Ã©quilibre entre les diffÃ©rentes parties  prenantes afin de conforter une Ã©conomie crÃ©ative
durable en Europe, notamment :

 - en rejetant le fair use en vigueur aux Etats-Unis, dangereux pour lâ��Ã©conomie  de la crÃ©ation
et pour la sÃ©curitÃ© juridique des acteurs ;
 - en rÃ©affirmant la possibilitÃ© de nÃ©gocier les droits sur une base territoriale  ;
 - en conservant une prudence nÃ©cessaire sur la question du blocage gÃ©ographique.

 Si une modernisation du cadre europÃ©en est souhaitable, elle doit se faire avec  lâ��ensemble
des acteurs du numÃ©rique et prendre en considÃ©ration la totalitÃ© de  la chaÃ®ne de valeur.
Par exemple, la portabilitÃ© des contenus doit Ãªtre assurÃ©e  sans remettre en cause le principe
du cadre territorial dans lequel sont  dÃ©livrÃ©es les licences et les gÃ©ants amÃ©ricains
d'internet doivent Ãªtre mis Ã   contribution pour le financement de la crÃ©ation. 

Les travaux parlementaires prennent la bonne direction ; il reste Ã   concrÃ©tiser cette approche en
plÃ©niÃ¨re.

 Les eurodÃ©putÃ©-e-s socialistes et radicaux resteront vigilants. A lâ��issue du  vote, Virginie
RoziÃ¨re a dÃ©clarÃ© :

 Â« Je me fÃ©licite que les compromis adoptÃ©s excluent  l'introduction du fair use ou encore une
harmonisation totale des exceptions,  comme le souhaitait Madame Reda. En Ã©vitant ce
nivellement par le bas, nous  renforÃ§ons la position des auteurs dans le paysage culturel Â».

Â« Si la directive 2001/29 venait Ã  Ãªtre rÃ©ouverte, nous  considÃ©rons que la directive
2000/31/CE relative au commerce Ã©lectronique  devrait Ã©galement Ãªtre rÃ©ouverte, en
particulier s'agissant de ses articles 12 Ã   15, qui devront Ãªtre revus pour faire contribuer les GAFA
au financement de la  crÃ©ation Â» conclut lâ��eurodÃ©putÃ©e.   
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